
 

SIRET : Béziers - 484 814 876 00021 - APE : 82.11Z 
  

 

Libellé TTC € 

 

Archivage documentation fournisseurs année 2014 

Intervention par télé-assistance le 01/12/2015 

 

50,00 

  

ASSEP34 

Thibault THOMAS 
9 impasse Les Hauts de Sérignan 

34410 SERIGNAN 
 

tél : 09 72 53 99 14 
mail : contact@assep34.fr 

Facture n° : F15-10 

Date : 07/12/2015 

Clinique Vétérinaire 
Docteur GENTY 

Résidence Saint Michel 
729 avenue Mazargues 
13009  MARSEILLE 

TVA non applicable, art. 293 B du CGI 

Paiement à réception sans escompte. Conditions de règlement conformes aux dispositions de l'article L 441-6 du Code de Commerce. Tout retard 

entraînera l'application des dispositions légales concernant les pénalités de retard calculées au taux de trois fois le taux de l'intérêt légal en vigueur. 
Décret n° 2012-115 du 2 octobre 2012 : les frais de recouvrement en cas de retard de paiement sont fixés à 40 €. 

Soit la somme de CINQUANTE EUROS en votre aimable règlement par chèque à réception sans escompte. 


